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 AUTONUMLGL \e  -
La Régie est saisie, au présent dossier, d'une demande suivant l’article 74.2 de sa Loi constitutive aux fins d'approuver les contrats d'approvisionnement en électricité découlant de son appel d'offres A/O 2003-02 sur un bloc de 990 MW d'énergie éolienne dans la région de Gaspésie-îles-de-la-Madeleine ou dans la MRC de Matane.

 AUTONUMLGL \e  -
Les présentes constituent les observations écrites et les recommandations à la Régie de l'énergie de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur cette demande.

1.
Remarque sur la confidentialité et erratum

 AUTONUMLGL \e  -
Des observations écrites ont déjà été logées le 17 mai 2005 par Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) quant à une demande de confidentialité au présent dossier.  Nous y référons le lecteur.

Suite à ces observations, nous avons appris l'existence d'un communiqué du 13 mai 2005 d'Hydro-Québec Distribution relatif à la levée de confidentialité des clauses de prix dans les contrats d'approvisionnement électrique de long terme.  De plus, suite à une demande de renseignement de la FCEI, Hydro-Québec et Cartier ont déposé au dossier certains éléments additionnels sur le sujet de la confidentialité.

Ces éléments n'amènent aucune modification de fond à notre position et à nos recommandations du 17 mai 2005.  Tout au plus, nous joignons un erratum (daté du 17 juin 2005) à nos observations sur la confidentialité afin d'y intégrer une référence au communiqué du 13 mai 2005 d'Hydro-Québec, ce qui permet de constater la compatibilité de ce communiqué avec notre position.  Il est à noter que ce correctif n’aurait pas été nécessaire si le Distributeur avait déposé et transmis aux participants son communiqué dès le 13 mai 2005, vu le lien étroit avec la demande de confidentialité au présent dossier.

De plus, dans ce même erratum, nous corrigeons quelques erreurs cléricales.

2.
Rôle et compétence de la Régie de l'énergie quant à la demande d'approbation de contrats au présent dossier

 AUTONUMLGL \e  -
Le rôle et la juridiction de la Régie de l'énergie, lorsqu'elle est saisie d'une demande d’approbation de contrats d’approvisionnement en électricité en vertu de l’article 74.2 de la Loi sur la Régie de l’énergie, sont bien encadrés par la loi, le règlement d'application et plusieurs décisions antérieures de la Régie.
 AUTONUMLGL \e  -
Suivant l'article 1 du Règlement sur les conditions et les cas où la conclusion d’un contrat d’approvisionnement par le distributeur d’électricité requiert l’approbation de la Régie de l’énergie :

La demande doit être accompagnée des contrats et contenir les informations suivantes :

1° […]

2° dans le cas d’un appel d’offres prévoyant que la totalité ou une partie des besoins des marchés québécois devront être satisfaits pour une source particulière d’approvisionnement en électricité par un bloc d’énergie déterminé par règlement du gouvernement, une description de la contribution de chaque contrat au bloc d’énergie fixé par règlement du gouvernement, au plan d’approvisionnement et à l’appel d’offres lorsque celui-ci est satisfait par plusieurs contrats ;

3° une description des garanties prévues aux contrats pour couvrir les risques financiers et ceux reliés à la suffisance des approvisionnements ainsi qu’une analyse des risques résiduels ;

4° la démonstration que le contrat ou la combinaison des contrats comporte le prix le plus bas, pour la quantité d’électricité et les conditions demandées, en tenant compte du coût de transport applicable et, dans le cas d’un appel d’offres prévoyant que la totalité ou une partie des besoins des marchés québécois devront être satisfaits pour une source particulière  d’approvisionnement en électricité par un bloc d’énergie déterminé par règlement du gouvernement, la démonstration que le prix le plus bas ne dépasse pas le prix maximal tel qu’établi par règlement du gouvernement, sous réserve que le gouvernement décide d’établir un tel prix maximal ;

5° un rapport comparant les prix du contrat, de la combinaison des contrats ou de chaque contrat inclus dans la combinaison des contrats d’approvisionnement en électricité avec les prix des principaux produits disponibles dans les marchés du nord-est de l’Amérique et les coûts de transport applicables ;

6° la démonstration que les caractéristiques des contrats approuvées dans le plan d’approvisionnement sont respectées ;

7° le cas échéant, les suites données par le distributeur d’électricité au rapport de la Régie préparé dans le cadre de l’exercice de son pouvoir de surveillance de la procédure d’appel d’offres et d’octroi ainsi que du code d’éthique. 

 AUTONUMLGL \e  -
Dans sa décision D-2001-191 au dossier R-3562-2001, la Régie énonce :

L’approbation prévue à l’article 74.2, alinéa 2 de la Loi constitue un pouvoir décisionnel qui, par sa nature, peut impliquer l’intervention de tiers intéressés à faire valoir leurs intérêts. Il se distingue donc du pouvoir de surveillance, tant au niveau du mode d’action de la Régie que de la nature de l’intervention des parties intéressées. 

 AUTONUMLGL \e  -
Au dossier suivant le premier appel d'offres A/O 2002-01, la Régie interprétait la juridiction de la Régie comme étant fonction de la liste de renseignements que le Distributeur doit fournir en vertu de l'article 1 du Règlement d'application précité :
À partir du moment où les informations soumises par le Distributeur satisfont aux exigences du Règlement d’application, la Régie peut approuver les Contrats. À ce stade, il n’appartient pas à la Régie d’ajouter ou d’enlever au Règlement d’application des conditions d’approbation des Contrats. Ces conditions ont reçu l’approbation du gouvernement et il en irait de même de toute modification de celles-ci. 

La Régie doit donc déterminer, à la lumière de la preuve soumise, si les Contrats satisfont aux exigences de la Loi et du Règlement d’application. 

 AUTONUMLGL \e  -
C'est dans cette perspective que nous soumettons les présentes observations.
3.
Examen des exigences réglementaires

3.1
Contribution de chaque contrat au bloc d'énergie fixé par le gouvernement, au Plan d'approvisionnement et à l'appel d'offres

3.1.1
Capacité installée

 AUTONUMLGL \e  -
Les Contrats soumis pour approbation totalisent 990 M, soit 10 MW (1%) de moins que le bloc d'énergie de 1000 MW fixé par le Règlement sur l'énergie éolienne et sur l'énergie produite par la biomasse du gouvernement.
 AUTONUMLGL \e  -
Une comparaison plus détaillée des capacités prévues aux 8 contrats soumis par Hydro-Québec Distribution révèle qu'en 2010, 2011 et 2012, le total de ces capacités est moindre que celles requises par le Décret :
Tableau 1

Capacités cumulatives prévues des parcs éoliens de Gaspésie issus de l'A/O 2003-02

(2006-2012)

	Échéance
	Capacité cumulative requise par le Décret à l'échéance (MW)
	Capacité cumulative prévue selon les contrats soumis pour approbation (MW)

	1er décembre 2006
	200
	210

	1er décembre 2007
	300
	360

	1er décembre 2008
	450
	469,5

	1er décembre 2009
	600
	619,5

	1er décembre 2010
	750
	720

	1er décembre 2011
	900
	879

	1er décembre 2012
	1000
	990


 AUTONUMLGL \e  -
Ces manquements sont d'autant plus surprenants que, dans 4 des 8 contrats soumis, les dates de livraison prévues sont postérieures aux dates que les soumissionnaires avaient offerts dans leurs offres, selon l'inventaire des soumissions publié par Hydro-Québec Distribution le 16 juin 2004.  Ces 4 contrats représentent 480 MW :

Tableau 2

Parcs éoliens dont la date de mise en service a été retardée

	Parc éolien
	Puissance (MW)
	Date la plus hâtive de disponibilité offerte par le soumissionnaire
	Date de livraison prévue au contrat proposé

	Carleton (Cartier)
	109,5
	1er décembre 2007
	1er décembre 2008

	Montagne Sèche dans la MRC Côte de Gaspé (Cartier)
	58,5
	1er décembre 2009
	1er décembre 2011

	Mont-Louis (Northland)
	100,5
	1er décembre 2007
	1er décembre 2010

	Gros-Morne dans la MRC Haute-Gaspésie (Cartier)
	211,5
	1er décembre 2009
	1er décembre 2011 (100,5 MW)

1er décembre 2012 (100 MW)


Hydro-Québec Distribution a donc retardé la date de mise en service de 4 des 8 parcs d'éoliennes prévus.  Ces parcs totalisent 480 MW.

 AUTONUMLGL \e  -
Si les dates de livraison offertes par les soumissionnaires quant aux parcs Montagne Sèche, Mont-Louis et Gros-Morne avaient été retenues par Hydro-Québec Distribution dans les contrats, les capacités minimales requises par le Règlement du gouvernement auraient pu être respectées à chacune des échéances (à la seule exception du manque de 10 MW dans le total).
 AUTONUMLGL \e  -
Certes, nous comprenons que ces trois parcs ont pour caractéristique d'être situés en Haute-Gaspésie et donc de requérir des investissements en transport, comme l'illustre la carte ci-après.
Carte des parcs éoliens prévus en Gaspésie suite à l'A/O 2003-02 
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 AUTONUMLGL \e  -
Effectivement, le dossier R-3560-2005 révèle que les mise en service de nouveaux équipements en transport de Haute-Gaspésie dans le tracé Goémon (Cap-Chat)-Montagne Sèche est prévue en 2010-2011 :

Tableau 3

Investissements prévus par TransÉnergie en Gaspésie suite à l'A/O 2003-02 

[image: image2.png]No Projet Puissance | Année de | Cout estime
(Nom) (Mw) MES | (Smillions)

1| Baie-des-Sables (52) 095 2006 53

2 | Anse-a-Valleau (S5) 100.5 2006 140

3 [ StUlnc/StLeandre (31) 150 2007 126

4 | Carleton (S3) 109.5 2008 15,0

5 | Les Méchins (S7) 150 2009 136

6 | Mont Louis (S29) 100.5 2010 85

7 [ Montagne séche (54) 585 2011 50

8 | Gros Mome (S6) 100.5 2010-11 177

G | Mise & niveau (8 cycles) 2007 346

10 | Ligne 230KV Rimouski- 2009 508
Les Boules

11 | Ligne 230KV Les Boules- 2006 59
stUlric

72 | Tigne 230KV Stuliic- 2007 95
Goémon

13 | Ligne 230KV Goémon- 201011 570
Montagne Séche

T4 | Compensation série 315KV 2009 32

75 | Compensation série 230KV 2009 159
Rimouski

16 | Compensation série 230kV/ 2010-2011 324
Goémon

17 | CS-30Mvar Anse-a- 2007 95
Valleau

18 | CS-30Mvar Goémon 2010-2011 380

19 | Télecommunications 2006 323





Nous n'avons toutefois aucune indication à l'effet que c'est le Transporteur qui retarde ces mises en service, plutôt que de simplement s'adapter aux dates prévues aux contrats d'approvisionnement proposés par Hydro-Québec Distribution.  Cela ne prend pas sept ans pour autoriser et construire une nouvelle ligne et installer des compensateurs en série !
 AUTONUMLGL \e  -
Nous ne pouvons donc que constater que les capacités prévues aux échéances fixées par règlement du gouvernement ne sont pas respectées par Hydro-Québec Distribution et que la preuve n'a pas été faite qu'il était impossible de respecter le règlement.
 AUTONUMLGL \e  -
À l'occasion de l'appel d'offres biomassique A/O 2003-01, Hydro-Québec Distribution avait été dans l'impossibilité de respecter les capacités prévues par règlement en raison d'une insuffisance de soumissionnaires. 
  Tel n'est pas le cas ici.
 AUTONUMLGL \e  -
Lors du premier appel d'offres A/O 2002-01, le Distributeur avait également été incapable d'atteindre exactement la capacité prévue dans l'appel d'offres.  Il avait alors choisi de conclure des contrats dépassant cette capacité, plutôt que des contrats d'une capacité inférieure. 

La preuve au présent dossier n'indique pas en quoi il aurait été impossible à Hydro-Québec Distribution de faire de même, en acceptant les dates de mise en service plus rapprochées offertes par les soumissionnaires retenus.
3.1.2
Contribution en énergie

 AUTONUMLGL \e  -
La preuve révèle que, si l'on applique le F.U. moyen de 36,5% envisagé pour l'ensemble des 8 parcs éoliens, la contribution en énergie prévue des 8 contrats faisant l'objet de la présente demande d'autorisation dépasse le plus récent État d'avancement du plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec Distribution (pour l'année 2011) et a été intégrée au projet de Plan d'approvisionnement 2005-2014 présentement étudié par la Régie. 

 AUTONUMLGL \e  -
Par conséquent, sous réserve du risque entourant un tel facteur d'utilisation (que nous examinons plus loin), la contribution en énergie des 8 contrats soumis est conforme au Plan d'approvisionnement.
3.2
Garanties prévues aux Contrats pour couvrir les risques reliés à la suffisance des approvisionnements, les risques financiers et examen des risques résiduels

 AUTONUMLGL \e  -
Le facteur d'utilisation de 36,5% prévu en moyenne pour les 8 contrats est très élevé, compte tenu des facteurs d'utilisation historiquement associé à cette filière.
 AUTONUMLGL \e  -
Le facteur d'utilisation doit prévoir non seulement la période de fonctionnement des éoliennes, mais également leur retrait pour entretien.  Les environnements dans lesquels les éoliennes seront installées sont nouveaux et le comportement des équipements n'y a pas encore été pleinement étudié.
Rappelons qu'Axor, qui fut un précurseur avec ses deux parcs Le Nordais, n'a été en mesure que de fournir un facteur d'utilisation de 16%. 

Le facteur d'utilisation généralement considéré par Hydro-Québec était jusqu'à récemment établi, par prudence, à 25%.
 AUTONUMLGL \e  -
Évidemment, l'évolution de la technologie (notamment la hauteur des tours et la taille des pales) permet d'accroître la production énergétique des parcs.  Les soumissionnaires ont par ailleurs été en mesure de réaliser des études de vent pendant un an sur chacun des sites considérés, conformément aux spécifications de l'appel d'offre.
Il est toutefois du devoir du Distributeur et du régulateur de faire preuve de prudence quant au facteur d'utilisation prévu et de s'assurer que les pénalités prévues couvrent effectivement tous les dommages qu'Hydro-Québec Distributeur serait susceptible de subir au cas où l'approvisionnement prévu devrait être en partie comblé par une source tierce.
 AUTONUMLGL \e  -
Nous nous en remettons à la Régie pour déterminer si les montants de pénalités sont suffisants en tenant compte de ces considérations.
3.3
Démonstration que la combinaison des contrats comporte le prix le plus bas, pour la quantité d’électricité et les conditions demandées, en tenant compte du coût de transport applicable

 AUTONUMLGL \e  -
Hydro-Québec Distribution a soumis une preuve à l'effet que la combinaison des contrats comporte le prix le plus bas, pour la quantité d’électricité et les conditions demandées, en tenant compte du coût de transport applicable. 
  Cette preuve est basée sur la prévision centrée des différents paramètres variables présents dans les formules de prix.

Il ne nous est toutefois pas possible d'évaluer cette preuve, puisque certains éléments de la formule de prix ne sont pas dévoilés.

Nous notons qu'Hydro-Québec Distribution n'est elle-même pas en mesure de déterminer si la variation de certains paramètres aurait eu pour conséquence de modifier le classement des combinaisons. 

 AUTONUMLGL \e  -
Par ailleurs, nous notons que les règles ne sont pas clairement indiquées dans l'appel d'offres afin de déterminer quelle est la note de passage que doivent satisfaire les offres à l'étape 2 du processus de sélection afin de faire partie des «meilleures offres-années» qui, seules, sont admissibles aux combinaisons examinées à l'étape 3.
3.4
Comparaison avec les prix des principaux produits disponibles dans les marchés du nord-est de l’Amérique et les coûts de transport applicables

 AUTONUMLGL \e  -
La preuve soumise par Hydro-Québec Distribution semble être satisfaisante à l'effet que le coût des approvisionnements éoliens prévus aux contrats soumis au présent dossier est compétitif par rapport aux coûts de projets comparables en Amérique du Nord. 
  Notre commentaire est toutefois exprimé sous réserve, puisque certains éléments de la formule de prix ne sont pas dévoilés.
 AUTONUMLGL \e  -
Nous notons aussi que le coût de transport associé aux contrats éoliens de l'appel d'offres A/O 2003-02 n'a jamais été validé par la Régie.

Les coûts des investissements prévus par TransÉnergie en Gaspésie font présentement l'objet du dossier R-3560-2005 auquel nous participons.  Nous y avons exprimé notre surprise à l'effet que 100% de ces coûts sont imputés aux parcs éoliens issus de l'appel d'offres A/O 2003-02 mais qu'aucune part de ceux-ci n'est imputée aux parcs éoliens Le Nordais, Mont Copper, Mont Miller, au parc supplémentaire envisagé à Murdochville, au parc éolien Sky Power, ni à la pérennité du réseau gaspésien.

Si le coût de transport associé aux présents contrats était revu à la baisse, le caractère compétitif du prix de ceux-ci en sortirait accru.
3.5
Démonstration que les caractéristiques des contrats approuvées dans le plan d’approvisionnement sont respectées

 AUTONUMLGL \e  -
Les principales caractéristiques des contrats ont été abordées dans les sections qui précèdent, notamment en ce qui a trait à la protection du Distributeur quant aux risques du niveau d'approvisionnement.
 AUTONUMLGL \e  -
Il nous semble inapproprié que le fournisseur Cartier demeure propriétaire d'équipements de transport reliant son parc de l'Anse-à-Valleau au réseau existant. 

Dans la foulée des préoccupations nord-américaines relatives à la sécurité et la coordination des réseaux de transport, il nous semble essentiel que TransÉnergie soit en mesure d'exercer pleinement son contrôle sur la zone de réglage du Québec.  Or, les discussions tenues lors du dossier R-3498-2002 ont révélé qu'il pouvait être difficile à TransÉnergie d'exercer ce contrôle sur des installations qui ne lui appartiennent pas (telles celles de Brascan et Alcan Métal Primaire) et il n'est pas certain que la Régie soit en mesure d'accorder un tel pouvoir de contrôle au Transporteur.  Dans un tel contexte, il est probablement plus sage d'éviter que de nouvelles sections du réseau de transport échappent à la propriété de TransÉnergie.

La propriété de la section L'Anse-à-Valleau par TransÉnergie faciliterait également toute éventuelle décision future quant à un bouclage de la Gaspésie par un tronçon Montagne Sèche-L'Anse-à-Valleau. 
3.6
Suites données par le distributeur d’électricité au rapport de la Régie préparé dans le cadre de l’exercice de son pouvoir de surveillance

 AUTONUMLGL \e  -
Le rapport de la Régie préparé dans le cadre de l’exercice de son pouvoir de surveillance n'est pas disponible.  Il ne nous est donc pas possible d'évaluer si les suites données par le Distributeur à ce rapport sont satisfaisantes.
 AUTONUMLGL \e  -
Nous attirons l'attention de la Régie sur le fait que son rapport avait été dévoilé au dossier R-3515-2003, à l'occasion de l'approbation des contrats issus du premier appel d'offres A/O 2002-01.

De plus, tant à l'occasion de ce dossier que lors du dossier R-3533-2004 sur l'approbation des contrats biomassiques issus de l'appel d'offres A/O 2003-01, Hydro-Québec Distribution avait déposé un rapport quant aux suites qu'il avait données aux rapports de constatations de la Régie. 

4.
Conclusion

 AUTONUMLGL \e  -
Nous invitons donc respectueusement la Régie de l'énergie à tenir compte des observations contenues aux présentes dans sa décision relative à l'approbation des contrats d'approvisionnement issus de l'appel d'offres A/O 2003-02 d'Hydro-Québec Distribution.
 AUTONUMLGL \e  -
Espérant avoir été utiles aux délibérations de la Régie, nous invitons respectueusement le Tribunal à accorder aux présents intervenants leurs frais raisonnables de participation, conformément aux barèmes établis.
 AUTONUMLGL \e  -
Le tout, respectueusement soumis.
____________________
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